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?Comment 
s’informer aujourd’hui

Pour de plus amples renseignements, 
consultez le site de votre caisse 
de retraite ou celui des fédérations 
AGIRC et ARRCO

Votre caisse de retraite ARRCO et, si vous êtes 
cadre, AGIRC, vous informe chaque année de 
l’évolution de votre compte de points.

Elle vous adresse directement ou par l’intermédiaire de 
votre entreprise un relevé annuel de points. 

À partir de 2009, le relevé de points sera accessible sur 
le site internet de la caisse de retraite à laquelle vous 
cotisez. Il retracera l’ensemble de votre carrière dans le 
secteur privé. Le moment venu, votre caisse de retraite 
vous indiquera les modalités d’accès.



www.agirc-arrco.fr

?Comment faire le point 
sur sa future retraite

Entre 35 et 50 ans, vous recevrez tous les 5 ans un 
relevé de situation individuelle. C’est un récapitulatif de 
votre carrière passée et des droits obtenus dans tous vos 
régimes de retraite.

À partir de 55 ans, vous recevrez, en complément de ce 
relevé, une estimation de votre future retraite.

À tout moment, vous pouvez aussi simuler votre 
retraite avec M@rel : www.marel.fr


